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Appendice.

Les mesures prises sur chacun des crânes ou des os,
nous ont permis de calculer les indices suivants :

i° Crane. Indice de largeur (dit indice céphalique) :

Diamètre transversal maximum multiplié par ioo et divisé

par le diamètre antéro-postérieur maximum. — Indice
vertical de longueur (ou indice de hauteur-longueur) :

Diamètre vertical multiplié par ioo et divisé par le diamètre
transverse maximum. — Indice vertical de largeur (ou
indice de hauteur-largeur) : Diamètre vertical multiplié par
ioo et divisé par le diamètre transverse maximum. —
Indice frontal (stéphanique de Broca) : Diamètre frontal
inférieur, ou minimum, multiplié par 100 et divisé par le
diamètre frontal supérieur ou stéphanique (qui est presque
toujours le diamètre frontal maximum). — Indice facial
n" i : Ligne ophryo-alvéolaire multipliée par ioo et divisée

par le diamètre bi-zygomatique maximum. — Indice
facial n° 2 : Ligne naso-alvéolaire multipliée par ioo et
divisée par le diamètre bi-zygomatique maximum. — Indice
orbitaire : Diamètre de hauteur multiplié par ioo et divisé

par le diamètre transverse. — Indice nasal : Diamètre
transverse maximum de l'ouverture nasale multiplié par
loo et divisé par la hauteur (de la racine du nez à la base

de l'épine nasale). — Indice occipital : Diamètre transversal

maximum du trou occipital multiplié par ioo et
divisé par le diamètre longitudinal. — Indice palatin :
Diamètre transversal maximum de la voûte palatine multiplié
par ioo et divisé par le diamètre longitudinal maximum.
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— Indice du prognathisme (Flower) : Ligne alvéolo-basi-
laire multipliée par ioo et divisée par la ligne naso-basi-
laire.

La capacité crânienne a été calculée au moyen du procédé

de Broca (plomb de chasse n° 8) toutes les fois que
cela a été possible. Lorsque les crânes étaient trop fragiles
elle a été établie par le procédé de l'indice cubique, c'est-
à-dire en divisant le demi-produit des trois diamètres
(antéro-postérieur maximum, transversal maximum et basio-

bregmatique) par le nombre ou indice obtenu par M.
Manouvrier dans ses recherches sur l'indice cubique du

crâne, soit i,i4 pour les hommes et 1,08 pour les femmes,
comme représentant le rapport de la capacité réelle au

demi-produit des trois diamètres. Le poids approximatif
de l'encéphale a été calculé en multipliant la capaciti'- du
crâne par la fraction 0,87 qui exprime, d'après le même

anthropologiste, le rapport du poids de l'encéphale à la

capacité crânienne.
20 Omoplate. La longueur de l'omoplate a été mesurée de

l'extrémité supérieure du bord vertébral à l'extrémité
inférieure du même bord ; sa largeur va d'un point (A) situé

sur le bord vertébral entre les deux lèvres par lesquelles
se termine, sur ce bord, l'épine de l'omoplate, et sur le

prolongement de la base ou de la ligne d'insertion de cette
épine à un autre point placé au milieu du bord postérieur
de la cavité glenoide. La longueur de la fosse épineuse est
déterminée par une ligne allant du point (A) indiqué ci-
dessus à l'extrémité inférieure du bord vertébral de l'omoplate.

Ces dimensions permettent de calculer les deux
indices suivants: i° L'indice scapulaire en multipliant par
100 la largeur de l'omoplate et en la divisant par sa

longueur; 20 L'indice sous-épineux en multipliant par 100 la

longueur sous-épineuse et en la divisant par la largeur de

l'omoplate.
3° Humérus. Indice de grosseur : Circonférence minimum
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multipliée par 100 et divisée par la longueur totale de

l'humérus.
4° Bassin. Les mesures prises sur le bassin sont les

suivantes :

i° Largeur maxima du bassin, comprise entre les bords
externes des crêtes iliaques.

2° Hauteur maxima du bassin, mesurée en plaçant une
branche du compas sous les tubérosités ischiatiques et
l'autre branche sur le sommet des crêtes iliaques.

3° Largeur biiliaque, les pointes du compas étant
placées sur le milieu des deux épines iliaques antérieures et

supérieures.
4° Largeur biiliaque inférieure, comprise entre les

épines iliaques inférieures et antérieures.
5° Largeur sous-cotyloïdienne, mesurée en plaçant les

branches du compas glissière dans les gouttières situées
au-dessous de la cavité cotyloïde.

Les dimensions du détroit supérieur :

6° Diamètre sacro-pubien, de l'angle sacro-vertébral à

l'extrémité supérieure interne de la symphyse pubienne.
7° Diamètre sacro-sous-pubien, de l'angle sacro-vertébral

à l'extrémité inférieure interne de la symphyse.
8° Diamètre transverse maximum du détroit.
(f Diamètre oblique du détroit, de la symphyse sacro-

iliaque au bord interne de la crête iléo-pectinée du côté

opposé.
Les dimensions du détroit inférieur :

io° Diamètre sacro-pubien inférieur, de l'extrémité
antérieure et inférieure de la 5me vertèbre sacrée à l'extrémité
inférieure et interne de la symphyse pubienne.

ii° Largeur biischiatiqne, entre les bords internes des

tubérosités ischiatiques, en arrière.
12° Largeur maxima du sacrum.
i3° Hauteur de la face antérieure ou pelvienne du

sacrum, de l'angle sacro-vertébral au milieu du bord an té-
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rieur et inférieur de la 5me vertèbre sacrée (en projection).
i4° Flèche de l'arc formé par la concavité du sacrum

(maxima au niveau de la 3"'e vertèbre sacrée).
i5° Hauteur articulaire de la symphyse pubienne.
Ces mensurations nous ont donné les rapports suivants :

A. Indice général du bassin ou indice pelvien, c'est-à-
dire rapport centésimal de la hauteur du bassin à son
diamètre transversal maximum.

B. Bapport de la hauteur maxima à la largeur maxima
ioo.

C. Bapport de la largeur sous-cotyloïdienne il la
largeur maxima ioo.

D. Indice du détroit supérieur, c'est-à-dire rapport
centésimal du diamètre antéro-postérieur du détroit supérieur
à son diamètre transversal maximum.

E. Bapport de la flèche à la hauteur du sacrum 100.
5° Fémur. Indice de grosseur : Circonférence minimum

multipliée par ioo et divisée par la longueur totale en
position. — Indice de platymérie : Diamètre antéro-postérieur

sous-trochantérien multiplié par ioo et divisé par le
diamètre transverse sous-trochantérien. — Indice pilastrique

: Diamètre antéro-postérieur (région moyenne) multiplié

par ioo et divisé par le diamètre transverse.
6° Tibia. Indice de platycnémie : Diamètre transverse

(région du trou nourricier) multiplié par ioo et divisé par le

diamètre antéro-postérieur.
7° Calcanéum. Les longueurs suivantes ont été prises :

i° Longueur totale du calcanéum depuis les rugosités qui
donnent insertion au tendon d'Achille jusqu'au milieu du
bord supérieur de la facette articulaire antérieure articulée
avec le cuboïde. 2° Longueur du talon, mesurée depuis les

rugosités qui donnent insertion au tendon d'Achille
jusqu'au fond de l'angle formé par les deux facettes articulées

avec l'astragale. 3° Longueur ou épaisseur du calcanéum.
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8° Astragale. i° Longueur totale depuis le bord inférieur
de la gouttière du long fléchisseur du gros orteil jusqu'au
point le plus proéminent de la tête de l'astragale. 2°

Longueur de la poulie astragalienne ou surface articulaire
supérieure à sa partie moyenne. 3° Largeur de cette même

surface au milieu de sa longueur.
Indice claviculo-huméral. Longueur totale de la

clavicule multipliée par ioo et divisée par la longueur totale
de l'humérus.

Indice radio-huméral ou anti-brachial. Longueur
totale du radius multipliée par ioo et divisée par la

longueur totale de l'humérus.
Indice tibio-fémoral. Longueur totale du tibia multipliée

par ioo et divisée par la longueur totale du fémur.
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